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Rapporteur : M. Jean-Marcel JOVER

AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE

SCHÉMA DÉPARTEMENTAL DE L’HÉRAULT POUR
L'ACCUEIL ET L'HABITAT DES GENS DU VOYAGE 2010-2016 

 

VALIDATION DU SCHÉMA DÉPARTEMENTAL

 
 
Le Schéma Départemental de l’Hérault pour l’Accueil et l’Habitat des Gens du Voyage, signé par le
Préfet et le Président du Conseil général le 28 février 2003, est en cours de révision depuis 2008. Ce
document définit les modalités d’accueil et d’insertion des gens du voyage sur le territoire.
 
Dans le cadre de la loi du 5 juillet 2000 qui rend obligatoire pour les communes de plus de 5 000
habitants la création d’aires d’accueil des gens du voyage, ce schéma prévoit pour la période 2010-2016
l’aménagement d’un tel équipement sur le territoire intercommunal.
 
Cette aire d’accueil, dont le schéma fixe la capacité à 16 places, pourrait donc être aménagée sur les
communes de Gignac ou de Saint André de Sangonis, seules communes du territoire dont la population
dépasse le seuil des 5 000 habitants.
 
Afin d’assurer un accueil satisfaisant et équilibré des gens du voyage, la Communauté de communes a
choisi de prendre la compétence pour la création d’une aire d’accueil et a inscrit cette action dans son
Programme Local de l’Habitat.
 
Ainsi, la Communauté de communes devra réaliser, avec l’aide de l’Etat et du Conseil général, cette aire
d’accueil dans un délai de 2 ans après publication du schéma au recueil des actes administratifs de la
préfecture. Toutefois, un délai supplémentaire de 2 ans peut être accordé sous réserve que des démarches
en vue de se conformer à cette obligation aient été engagées.
 
Il est nécessaire dans le cadre de la procédure de révision de ce schéma que la Communauté de communes
se prononce sur les objectifs contenus dans ce document.
 
 
 

Je propose donc à l’Assemblée :
- d’approuver le Schéma Départemental de l'Hérault pour l'Accueil et l'Habitat des Gens du Voyage 2010-2016;
- d'autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents nécessaires à l'adoption définitive du schéma

départemental révisé.
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